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inviter des agences de l’UE (par exemple, Frontex) à participer au Comité de Pilotage. Le Comité s’intégrera 
dans la mesure du possible aux mécanismes qui seront mis en place par les autorités mauritaniennes pour le 
pilotage du Plan d’Action de la Stratégie Nationale de Gestion de la Migration. Les activités mises en œuvre 
par les partenaires de l’action pourront être identifiées au cours d’ateliers participatifs ouverts aux différentes 
parties prenantes et confirmées par le Comité de Pilotage.  
Un comité de suivi technique, associant les autorités mauritaniennes bénéficiaires, les partenaires de mise en 
œuvre et la Délégation de l’Union européenne se réunira pour assurer le suivi technique de l’action tous les 
trois mois. En outre, ce volet s’inscrira dans la structure organisationnelle prévue pour l’initiative régionale 
de l’Équipe Europe « Pour une approche globale des migrations au Maghreb, du Sahel et de l’Afrique de 
l’Ouest sur la route Atlantique/Méditerranée occidentale ». 
Une assistance technique sera placée auprès du ministère afin de l’assister dans la mise en œuvre des objectifs 
spécifiques 1 et 2. 
Dans le cadre de sa prérogative d’exécution du budget et afin de préserver les intérêts financiers de l’Union, 
la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour régir la 
mise en œuvre de l’action et peut signer ou s’engager dans des déclarations conjointes, dans le but de renforcer 
la visibilité de l’Union et de sa contribution à la présente action et d’assurer une coordination efficace. 
 

4.8 Conditions préalables 
N/A 
 

5 MESURE DES PERFORMANCES 

5.1 Suivi et rapports 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente action est un processus continu et 
fait partie intégrante des responsabilités du partenaire chargé de la mise en œuvre. À cette fin, le partenaire 
chargé de la mise en œuvre met en place un système permanent de suivi interne, technique et financier de 
l’action et élabore régulièrement des rapports d’avancement (au moins annuels) et des rapports finaux. Chaque 
rapport fournit un compte rendu précis de la mise en œuvre de l’action, des difficultés rencontrées, des 
changements introduits, ainsi que du degré d’obtention de ses résultats (Produits et réalisations directes) 
mesurés par les indicateurs correspondants, en utilisant comme référence la matrice du cadre logique (pour la 
modalité du projet) et la liste de stratégie, de politique ou de plan d’action du partenaire (pour l’appui 
budgétaire).  
La Commission peut effectuer d’autres visites de suivi du projet, par l’intermédiaire de son propre personnel 
et de consultants indépendants directement recrutés par la Commission pour réaliser des contrôles de suivi 
indépendants (ou recrutés par l’agent compétent engagé par la Commission pour mettre en œuvre ces 
contrôles).  
Rôles et responsabilités en matière de collecte, d’analyse et de suivi des données: Les partenaires chargés de 
la mise en œuvre seront en charge de la collecte et de l’élaboration des données et des informations, dans les 
secteurs d’intervention de chacun, sur la base des informations disponibles dans les départements ministériels 
et du système du suivi interne. Les données et informations à produire seront indiquées dans la convention de 
contribution et dans le contrat d’assistance technique qui seront signés dans le cadre de la présente décision. 
 

5.2 Évaluation 
 
Compte tenu de la nature de l’action, des évaluations à mi-parcours et finale pourront être effectuées pour la 
présente action, ou une de ses composantes par des consultants indépendants dans le cadre d’un contrat avec 
la Commission.  


